
  
 

  
 

 
 
 

Transport : la famille Cépam vous en parle 
 
Alors mamie, tu es rentrée de l’hôpital en ambulance ? Ameli Cépam questionne sa grand-mère accidentée pour savoir de quelle 
façon elle a quitté son établissement de santé. L’occasion pour ce nouvel épisode du draw my life de tordre le coût aux idées 
reçues et de donner quelques bonnes pratiques à adopter. 
 
 
Transport : une évolution des dépenses préoccupante 
 
Près de 17 millions d’euros de dépenses de transports pris en charge par 
la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de la Vendée au cours du 1er 
semestre 2017. Cela représente une augmentation de 4,1 % par rapport 
au 1er semestre 2016. Dans la mesure où la progression se maintiendrait 
sur toute l’année 2017, la prise en charge des frais de déplacements des 
assurés vendéens dépasserait les 36 millions d’euros. 
Une situation préoccupante dans notre département qui nécessite la 
mise en place d’un plan d’actions. Ce dernier mobilise différents leviers 
et notamment le nouveau support de communication de la CPAM de la 
Vendée : le draw my life. 

Faire preuve de pédagogie 
 
De nombreuses croyances et méconnaissances gravitent autour de la prise en charge des transports. Pour faire prendre 
conscience des enjeux mais aussi valoriser les bonnes pratiques, la CPAM de la Vendée remet en scène la famille Cépam dans un 
2e épisode. Aliénorh valorise le retour de l’hôpital accompagné d’un proche et responsabilise ainsi les Vendéens. La vidéo 
sensibilise au coût d’un transport pour l’Assurance Maladie et rappelle la nécessité d’avoir la prescription avant de réaliser le 
déplacement. Des messages essentiels à comprendre et à retenir pour maîtriser la progression  des dépenses. 
 
Cette vidéo est diffusée dans nos accueils, relayée sur ameli.fr et via nos lettres d’information adressées à nos publics. 
N’attendez plus et accédez à la vidéo en un clic ! 
 

   
A noter : une production toujours 100 % made in CPAM 85 avec une 
équipe de salariés issus des services informatique, indemnités 
journalières, gestion du risque, communication. 
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https://youtu.be/X-5Mvc-o3e0
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